
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B036_2024

OBJET : Mandat spécial pour la réalisation d'une mission dans le comté du Wexford
en Irlande

Exposé

Le Cotentin entretient des liens historiques avec l’Irlande. Depuis trois ans, dans un contexte
post-Brexit,  ces relations se sont  considérablement intensifiées,  l’Irlande étant  devenu la
première destination transmanche du port de Cherbourg.

Dans ce cadre propice, la Communauté d’Agglomération du Cotentin s'emploie, en étroite
collaboration avec divers partenaires - l'Office du tourisme, la Ville et le port de Cherbourg -
avec  le  soutien  de  l’Ambassade  de  France  en  Irlande  et  divers  acteurs  institutionnels,
économiques et locaux irlandais, à la mise en œuvre d’un plan "Irlande". L’objectif est de
dépasser  les projets  et  actions isolés pour  s'engager dans une stratégie de coopération
durable avec la République d’Irlande.

En parallèle, dans le but de promouvoir efficacement le Cotentin,  une vaste stratégie de
communication sera déployée au début de l’année 2025 à destination du public irlandais.
Cette campagne visera à transmettre un message unifié valorisant toutes les spécificités de
notre territoire.

En  préparation  de  cette  campagne,  une  délégation  du  Cotentin,  composée  des  parties
prenantes de ce projet ainsi que de partenaires économiques, culturels et touristiques, se
rendra du 5 au 9 octobre prochain dans le Sud-Est de l’Irlande, dans le comté du Wexford.

La délégation sera composée des élus suivants :

1. Emmanuel VASSAL, Conseiller délégué aux Fonds Européens et aux Coopérations,
2. Nicole  BELLIOT-DELACOUR,  Vice-Présidente  en  charge  de  l'Enseignement

Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,
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Vu la  délibération  n°DEL2020_113  du  3  septembre  2020  portant  Actes  relatifs  au
remboursement des frais des élus,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 28 - Contre : 0 - Abstention : 0)

- Confier  un mandat spécial  à Emmanuel VASSAL et Nicole BELLIOT-DELACOUR
pour la réalisation d’une mission dans le comté du Wexford en Irlande,

- Dire que les crédits afférents sont prévus et inscrits au budget principal 2024,

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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